
Présents :
M. BUONO David, Mme DONNEN Marie-Claire, M. DUDEK Eric, M. GORENDS Roger, Mme LEGUILLETTE
Mariette, Mme MANGEOT Sylvie, M. MANGEOT Didier, Mme THIL Yolande

Procuration(s) :
Mme BITSCH Lauryn donne pouvoir à M. BUONO David

Absent(s) :

Excusé(s) :
Mme BITSCH Lauryn, M. HENRY David

Secrétaire de séance : Mme MANGEOT Sylvie

Président de séance : M. BUONO David

1 - Validation du compte-rendu du dernier Conseil Municipal
Le Maire propose au Conseil Municipal la validation du dernier compte-rendu de la réunion de Conseil du
10/04/2021.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

2 - Programme d'actions de l'ONF
Le Maire propose :

Le programme des travaux sylvicoles réalisés par l’ONF dans une perspective de gestion durable du
patrimoine forestier :

- depressage avec nettoiement de jeune peuplement,

- élagage de peuplements feuillus,

- reprise de l’affouage sur la parcelle 8.

VOTE : Adoptée à l'unanimité
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3 - Scission OLC
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4 - Nouveau membre à la commission assainissement.

Le maire informe le Conseil Municipal que M. Claude Caliaro rejoint la commission assainissement
afin d’apporter son expertise en la matière.
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5 - SDE 54 : Reversement de la Taxe Communale sur la Consommation Finale d'Electricité pour la
période 2021/2027.

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que le SDE54 perçoit la taxe communale sur la
consommation finale d’électricité (TCCFE) en lieu et place des communes dont la population est
inférieure à 2000 habitants conformément à l’article L5212-24 du code général des collectivités
locales (CGCT) , modifié par l’article 54 de la loi de finances 2021 du 29 décembre 2020 .

Par délibération en date du 17 mai 2021, le SDE54 a décidé de reverser aux communes situées dans
son périmètre et dont la population est inférieure à 2000 habitants, 97 % du produit de la TCCFE
collecté sur le territoire communal et ce, jusqu’en 2027 inclus.

Conformément aux dispositions de l’article L.5212-24 susvisé permettant le reversement par un
syndicat intercommunal à une commune membre, d’une fraction de la taxe perçue sur son
territoire, ce reversement doit préalablement faire l’objet de délibérations concordantes du
syndicat et de la commune.

Vu la délibération du SDE54 du 17 mai 2021, fixant le principe de reversement de la TCCFE jusque
2027 inclus et la fraction de la taxe reversée aux communes à 97 % du produit réellement collecté
sur son territoire, 

Le Maire propose de délibérer dans des termes concordants afin d’obtenir du SDE54 un
reversement de la TCCFE à hauteur de 97 % du montant de la taxe perçue sur le territoire de la
commune,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Après cet exposé et en avoir délibéré,

APPROUVE le reversement, de 97 % de la Taxe Communale sur la Consommation Finale
d’Electricité perçue par le SDE54 sur le territoire de la commune, pour la période courant de
l’année 2021 à 2027 et selon les modalités de versement arrêtées par le  comité du SDE54 ;

PRECISE que, conformément à l’article L5212-24 du CGCT, cette délibération sera transmise au
comptable public au plus tard le 15 juillet 2021.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

6 - Groupement de commandes OLC

Conformément à la législation en vigueur, les EPR doivent se doter d’un défibrillateur avant janvier
2022.

La commune souhaite se joindre au groupement de commandes OLC afin de bénéficier d’un tarif
avantageux pour l’acquisition d’un défibrillateur. Il est demandé au CM de valider la signature de la
convention constitutive d’un groupement de commande.
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VOTE : Adoptée à l'unanimité

7 - Convention MMD54

Dans la perspective prochaine de travaux de voirie, la commune souhaite s’attacher les services de
MMD54 « mission d’assistance technique dans le domaine de l’eau, de la voirie et de
l’aménagement ».

Le coût de service sera de 0.5 €/an par habitant de la commune.

Il est demandé au Conseil Municipal de valider la signature de la convention.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

8 - Tenue des bureaux de vote

Le maire informe les conseillers de la répartition des créneaux horaires concernant les élections du
20 et 27 juin 2021.

9 - Points divers

Le maire propose aux conseillers concernés de réunir la commission « Fêtes, cérémonies et
jeunesse » afin d’organiser le 14 juillet et le concert du 30 juillet dans le cadre des Estivales.

Concernant la STEP, M. Dudek suggère au Conseil Municipal d’acquérir un local qui servirait à
ranger le matériel nécessaire à l’entretien.

Fait à OLLEY
                                           Le Maire,


